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1 Monsieur Carl Morin Accès a la propriété Quelle sera le perspective d'accès a la propriété dans les secteurs existant et avenir?
serons t'elle existante et abordable pour la classe moyenne?

2 Monsieur Pedro Aguiar Piste cyclable

le piste cyclable (page 17 de PRESENTATION_MOLSON_20200817.PDF) n'est pas 
séparée des voies automobile. Est-ce qu'il y avait une plan ou la piste cyclable est 
séparé par une barrier? J'avais habité dans plusieurs villes et pays et Montreal c'est 
ou je me sent le moins a laisse sur mon vélo avec les motoristes.

3 Madame Carla Dionisio Stationnement tunnel 
Beaudry

J’aimerais que le stationnement qui est aussi du tunnel Beaudry se transforme en 
parc. Merci Qu’est-ce qui va arriver avec le stationnement au dessus du tunnel 
Beaudry?

4 Monsieur Philippe Paquette Logement pour 
famille

Les immeuble où j'habite en ce moment sont détenu par une personne qui met en 
location plusieurs chambres individuelles construite dans un même appartements. 
J'aimerais savoir si le PPU des faubourgs prévoit des règles pour mieux contrôler 
l'hébergements à court terme et favoriser les logements pour famille. Merci

5 Monsieur Tuan Nguyen NA NA

6 Madame Caroline Lapointe Droit de préemption
Bonjour, j'aimerais connaitre votre décision sur le droit de préemption pour la zone 
adjacente à la rue Atataken jusqu'à Papineau ? si oui les types de bâtiment attendus 
et les hauteurs maximum ?

7 Monsieur Ron Rayside Rayside Labossière Affection du sol

Avez-vous envisagé de changer l'affectation du sol de la zone comprise entre l'avenue 
Papineau et l'emprise du pont Jacques- Cartier ? 
Le choix d'une autre affectation que l'affection "Industriel" pourrait-il permettre une 
plus grande flexibilité dans l'éventualité du redévellopement des terrains concernés et 
dans l'objectif d'accroitre les liens est-ouest ?

8 Monsieur Bernard Bigras
L’Association des 
architectes paysagistes 
du Québec (AAPQ)

Commentaire  ville.montreal.qc.ca/sitemolsoncoors

9 Monsieur Victor Balsis AmiEs du courant Sainte-
Marie Zonage Molson

Il y a une interruption importante dans la promenade riveraine entre le parc linéaire 
proposé derrière Molson (Alexandre-de-Sève/Papineau) et l’entrée du parc du Pied-
du-Courant autour de l’avenue de Lorimier, une distance d’environ 300 mètres. Il faut 
absolument boucler la promenade riveraine à l’ouest du pont avec celui à l’est. Nous 
imaginons une promenade légèrement surélevée (du style High Line) ou bien 
simplement un parcours au sol et adjacent aux voies ferrées, comme c’est le cas avec 
le parc du Pied-du-Courant. Pour le PPU des Faubourgs, l’AAPQ a déposé une 
recommandation à la ville de poursuivre la réflexion afin de créer un vrai lien non 
interrompu et sécuritaire pour relier la promenade riveraine devant Molson avec celui 
du parc du Pied-du-Courant. Comment ce changement de zonage va permettre d’
ajouter ce 300 mètres manquant adjacent aux voies ferrées?

* Les questions et commentaires sont reproduits tels que reçus.
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